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PREAMBULE 
 

 Nous sommes entrés dans une logique contractuelle : contrat avec les 
autorités de contrôle, contrat avec les partenaires, les usagers… 
 
 Cette nouvelle conception du travail social, des métiers, introduite au fil des 
dernières années, n’est pas sans faire débat et nous interroger sur nos pratiques, 
l’usage des moyens alloués pour remplir nos missions et la nature même des dites 
missions. 
 Ce n’est pas une plainte, loin s’en faut, même… C’est plutôt une opportunité 
pour réinterroger nos organisations, retravailler les pertinences entre besoins, 
demandes des usagers, articulations avec un partenariat élargi  et compétences 
mises en œuvre par le service. Non pas que nous fassions tout et n’importe quoi… 
Nous avons développé des savoir-faire importants, mis en place des procédures 
évaluables et évaluées, organisé notre service avec cohérence. Alors quoi ? 
  
 En lisant les écrits du service depuis son existence, nous relevons les mêmes 
constats : les situations sont de plus en plus dégradées, les moyens manquent… 
C’est encore plus vrai en 2008 concernant la nature des difficultés des usagers. 
Mais où est la réalité dans tout cela ? De la plainte inhérente au métier de 
travailleur social ? Des moyens qui diminuent ? Une dégradation progressive de nos 
sociétés fondées sur la consommation et marginalisant un plus grand nombre ? De 
la fatigue professionnelle ? La peur que le contrat, engendrant une contrepartie, 
remplace in extenso le droit inconditionnel de protection ? 
 

� La réforme de la protection de l’enfance oblige chacun des 
partenaires à une réorganisation des rôles, des missions et des 
compétences, à la recherche d’un langage commun dans un souci 
d’efficacité. 

� La crise fait onde de choc : L’Etat, les collectivités territoriales, n’ont 
plus les moyens de mettre de l’argent en face de projets séduisants 
mais souvent coûteux ; la multiplicité des actions, leur empilement, 
relèvent de l’impossible… 

� Les professionnels du travail social ont développé des compétences 
pointues, souvent par le biais de formations complémentaires, sans 
pour autant pouvoir en faire bénéficier pleinement les usagers : en 
effet, les métiers de base ont trop souvent formaté les progressions 
de carrières ; les conceptions mêmes des mesures AEMO, IOE sont 
elles-mêmes entrées dans un moule indéformable, labellisé. 

� Les usagers des mesures ont changé : de la famille traditionnelle, on 
a vu se multiplier les familles monoparentales, recomposées, 
homoparentales… Les adolescents d’aujourd’hui n’ont plus grand-
chose à voir avec ceux des années 80/90, même si l’adolescence 
prend toujours son sens dans cette période particulière entre enfance 
et maturité. Les conditions de vie des populations marginalisées se 
sont encore dégradées, la paupérisation s’élargit à une classe sociale 
jusque là préservée… et la suite n’est pas prometteuse.  
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Une professionnelle disait : « je ne vois plus que les pères en prison 
et les mères en hôpital psychiatrique !!! ». Même si cette marque de 
découragement induit une généralité, l’image de la prison ou de 
l’hôpital montre à quel point les institutions traditionnelles ne tenant 
plus (la famille, le travail, les croyances religieuses…), la cellule ou la 
chambre d’hôpital deviennent de nouvelles structures contenantes. 
L’inconvénient majeur, c’est qu’elles renvoient l’individu à un repli 
archaïque où tout est décidé pour lui. 

 
 2008 était une année pleine de toutes ces interrogations, sans rupture, 
simplement inscrite dans une évolution en marche depuis plusieurs années. 
L’activité en AEMO  est un fort indicateur : la baisse effective du nombre de 
mesures (465 mesures en moyenne exercées) est imputable au transfert de 
compétence du Tribunal pour Enfants vers le Département, mais est-ce l’unique 
cause ? Nous avons bénéficié, dans le Morbihan, de la création de 150 AEMO 
supplémentaires en 2008, création liée à la suractivité structurelle de notre service 
en particulier !!! 
 
 Ces nouvelles mesures se sont vues réparties entre associations, 
essentiellement en qualité d’ « AEMO renforcées ». Elles ont séduit les Juges des 
Enfants. La question reste de savoir pourquoi. La nature de la prestation nourrit-
elle les besoins des usagers ? La carence en hébergement serait-elle une des 
causes de cette orientation ? A qui sont-elles destinées ? (adolescents, familles en 
grande difficulté…) Ces mesures durent combien de temps ? Notre prestation 
d’ « AEMO classique » ne correspondrait-elle plus aux besoins ? En tout état de 
cause, la création de ces places ne peut expliquer qu’en partie notre déficit 
d’activité. Autant de questions encore sans réponses satisfaisantes mais si nous 
nous sommes retrouvés en déficit de mesures, la nature même des mesures que 
nous avons exercées nous interroge : en effet, la gravité des situations familiales a 
occupé tous les salariés ; nous avons, malgré nous, exercé de nombreuses mesures 
dites « renforcées » (pas au sens d’une intervention continue, week-end compris, 
mais en intensité, sûrement). 
 
 Le déplacement des compétences vers le Département a entraîné la 
réapparition de mesures « d’AED » (aide éducative à domicile). Ces mesures sont 
contractuelles entre famille et Département, elles induisent une demande (ou un 
accord) de la part des usagers, contrairement aux mesures d’assistance éducative 
imposées par le Juge des enfants.  

Ces AED n’ont pas compensé la baisse des mesures judiciaires (28 mesures 
en moyenne exercées sur l’année), sans doute parce que nous sommes encore 
dans une phase de réorganisation des compétences partagées au niveau 
départemental.  
  

Ces bouleversements sont donc l’occasion de redéfinir nos territoires, nos 
compétences, notre utilité, nos prestations, nos modes opératoires…dans un souci 
de s’inscrire dans les exigences du schéma départemental. 
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Une des  prémices de ce changement a été de construire un projet de 
regroupement des équipes de Lorient sur un même site. Cela pourrait paraître 
anodin, mais cette mutualisation, faite de manière concertée avec l’ensemble des 
salariés, doit entraîner, outre une économie substantielle sur le fonctionnement à 
long terme, une ouverture à d’autres modes de travail utilisant les compétences 
diversifiées des professionnels (ex. : travail spécifique avec des groupes 
d’adolescents en crise…).  

 
Un moyen aussi de lutter contre l’usure professionnelle par de l’inventivité et 

l’utilisation des savoir-faire cumulés au fil  des formations des travailleurs sociaux. 
Ce projet doit prendre forme en 2009.  

 
Nous avons également constitué un groupe de travail pluridisciplinaire qui 

s’est penché sur les mesures d’AED pour proposer une prestation à la mesure des 
besoins et des nouvelles configurations départementales. 

 
Nous restons en questionnement quant au devenir des mesures d’IOE 

(investigation et orientation éducative). Nous n’avons pas suffisamment d’éléments 
concernant la  restructuration des services de la PJJ et par là même leurs 
prérogatives dans le champ judiciaire civil pour les mineurs. Nous restons 
convaincus que l’IOE est un atout essentiel à la protection de l’enfance, permettant 
aux juges des enfants de prononcer des mesures de protection adaptées aux 
capacités des familles et à celles-ci  de s’en saisir. Son ancrage doit donc se faire 
dans une politique globale de la protection de l’enfance. L’équipe d’IOE a su 
développer un outil pertinent et efficace qui a fait ses preuves depuis 2002. Il 
pourrait également inspirer la création d’un outil spécifique aux mesures 
administratives, mettant en dynamique les ressources familiales pour que les 
familles s’engagent dans un contrat à partir d’une analyse partagée. 

 
Conscient des grands bouleversements depuis la réforme de la protection de 

l’enfance et l’application de la loi du 5 mars 2007, fort de ses compétences et de 
son expérience, le service  repense ses pratiques et met en œuvre tout son 
potentiel d’inventivité pour affirmer toute sa place d’acteur dans la protection de 
l’enfance. 

 
 

********* 
 
 
Nous rappellerons donc, ci-dessous, ce qu’est une IOE pratiquée par l’équipe 

du service, nombre de collègues l’assimilant à une simple évaluation linéaire des 
situations familiales. 

 
Nous parlerons aussi du travail fait par la commission qui s’est penchée sur 

la mesure d’AED. 
 
Nous résumerons notre travail d’évaluation interne, comment il a été mis en 

place avec la participation de l’ensemble des salariés du service de milieu ouvert. Il 
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sera la base de la refonte du projet de service qui doit se terminer en 2009 à partir 
des productions élaborées dans ce cadre. 

 
Nous ferons état de l’activité de l’équipe de médiation pénale. Nous pouvons 

parler d’ « équipe » aujourd’hui, Marie-Annick FRIN, médiatrice et déléguée au 
Parquet étant venue renforcer le service, courant 2008, auprès de Patrick 
HARNOIS, déjà en fonction depuis 2007.  

 
Ne pas parler encore une fois de l’activité « accompagnement scolaire » 

serait faire fi d’une grande équipe à l’œuvre tout au long de l’année : 24 bénévoles, 
beaucoup d’horizon professionnel de l’enseignement mais de plus en plus ouvert 
vers d’autres métiers, infirmière, médecin, marine marchande… une richesse pour 
accompagner les enfants suivis dans le cadre de l’AEMO et en aval des mesures. 

 
En conclusion, quelques statistiques suivront qui donneront un (pâle) reflet 

de toute l’activité du service de milieu ouvert sur l’ensemble du territoire 
morbihannais et par secteur géographique. 
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L’IOE 
 
 
Julien a quinze ans. Sa sœur Cécile, vingt deux ans, a quitté la maison 

familiale. Leurs deux parents travaillent. 
 
Un jour, Julien a voulu installer la télévision dans sa chambre. Refus des 

parents. Julien, en réaction, frappe son père et sa mère. 
 
S’en suit l’interpellation de la Police, puis du Procureur de la République et le 

dossier arrive sur le bureau du Juge des enfants. 
 
Le Juge veut en savoir plus sur les raisons qui ont poussé cette famille à 

régler ses différents avec tant de violence. Il prononce donc une mesure 
d’investigation et d’orientation éducative (IOE) qu’il confie au service, après avoir, 
par précaution, placé Julien. 

 
Le chef de service va rencontrer les parents, leur expliquer comment 

l’équipe éducative va pouvoir accompagner la famille, les aider à comprendre, à 
trouver des solutions. 

 
Puis, l’éducatrice et le psychologue vont aller à la rencontre de Julien et de 

ses parents. 
 
Le père et la mère de Julien sont inquiets, ils demandent de l’aide. Mais 

toute aide proposée est simultanément rejetée. 
 

Pris en étau entre ces deux messages, psychologue et éducatrice vont 
tenter de se servir de cette contradiction comme levier pour mettre la famille au 
travail : 

 
 Première étape : « Voyez ce que vous nous montrez, vous demandez 

de l’aide et vous affirmez les intervenants incompétents.» 
 
 Seconde étape : « A quoi cela vous sert-il ? ». Certes, une IOE est 

une intrusion violente dans l’intimité familiale. « Elle vient interroger, vous semble 
t-il, vos capacités à être de bons parents, vous juger. Elle met en exergue, dites-
vous, la parole de Julien au détriment de la vôtre. » 

 
Peu à peu, l’équipe éducative va comprendre, au fil des entretiens, les 

enjeux familiaux, le sens de cette violence imposée par Julien, l’impossibilité du 
couple parental d’accepter un changement au risque d’une rupture. 

 
L’éducatrice et le psychologue vont tout doucement amener les trois 

protagonistes à entrevoir, à travers le filtre de leur histoire, de leurs croyances, 
de leur fonctionnement, comment chacun d’eux peut se rendre prisonnier et 
emprisonner les autres membres de leur famille dans des rôles de dépendance. 
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Après l’émergence d’un consensus entre famille et intervenants autour du 
sens du symptôme, de la conscience du prix à payer pour éviter l’éclatement du 
couple et de la famille, toute l’équipe d’IOE va apporter sa quote-part : tous les 
professionnels vont questionner, analyser, imaginer des pistes à explorer, 
échafauder des propositions d’accompagnement… 

 
Riches de ces apports, l’éducatrice ainsi que le psychologue vont les 

partager avec Julien et ses parents. 
 
L’étape suivante : Les trois membres de la famille confortent les 

hypothèses, s’en saisissent. Ils acceptent l’aide qui peut leur être apportée, ils 
pèsent risques et bénéfices au changement. Ils construisent avec les 
intervenants, durant les entretiens suivants, les supports qu’ils pourront utiliser 
pour les accompagner dans cette dynamique qu’ils ont osé entrevoir. 

 
Ces supports éducatifs seront proposés au Juge des enfants qui recevra la 

famille en audience et se prononcera sur le fond.  
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Par ex : si en AEMO on 

« utilise  la crise », en AED 

les textes laissent apparaître 
qu’il s’agit surtout « de 

prévenir la crise » ce qui 

interroge quant à un travail 
de fond… 

L’AIDE EDUCATIVE A DOMICILE :  
une prestation en construction 

 
 
 Depuis juin 2007, nous avons vu les Aides Éducatives à Domicile ressurgir 
puis progresser en nombre au fil de l’année 2008 avec un volume non négligeable 
sur le secteur Lorientais. 
 
 Cette résurgence a été pour nous, l’occasion de mieux s’approprier la Loi du 
5 mars 2007 en revisitant nos modalités d’intervention mais aussi plus 
particulièrement quant à notre positionnement dans ce « nouveau cadre ». 
 
 C’est ainsi qu’en juin 2008, après une phase expérimentale et de 
« tâtonnement » sur les équipes de Quai des Indes et de Chaigneau, l’ensemble du 
Service de MO s’est mis en réflexion par le biais d’une commission transversale 
pluri-professionnelle. 
 
 L’objectif de cette commission est de réfléchir quant à la mise en œuvre 
d’une intervention éducative prenant en compte les « logiques » d’une AED et notre 
façon d’opérer dans le cadre d’une AEMO judiciaire ; d’en repérer les articulations 
possibles et les outils pouvant être adaptables, de lever les ambiguïtés et / ou 
incompatibilités éventuelles puis de proposer à terme un protocole d’intervention et 
la création d’outils spécifiques à l’AED. 
 
 Pour initier ce travail de réflexion, nous avons fait le choix de mettre en 
perspective la Loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance avec 
l’ensemble de nos questionnements quant aux impacts et conséquences de cette loi 
sur nos pratiques professionnelles.  
 
 Cette entrée par la Loi devait nous permettre de nous décentrer de nos 
« habitudes » de travail. C'est-à-dire que là où le Juge impose l’intervention, c’est à 
partir de la demande (plus ou moins contrainte) de l’usager que le travail doit se 
réaliser en AED. 
 
Mais cette entrée par la Loi avait aussi pour but d’établir un protocole qui soit dans 
« les clous » :  

- au niveau interne : mise en œuvre du projet pour l’enfant, travailler 
sans tiers judiciaire, respecter les délais d’intervention (6 mois…)  

- au niveau externe : l’information partagée, la communication des 
informations préoccupantes, le rapport circonstancié, favoriser la 
complémentarité et les articulations avec les autres intervenants 
sociaux, la collaboration entre les différents acteurs qui participent ou 
apportent leur concours à la protection de l’enfance… 

 
 Aussi, nous avons souhaité réfléchir en mettant 
systématiquement en corrélation certains axes nous paraissant 
incontournables (la notion de demande, la forme du rapport et 
son contenu, les modalités de reconduction d’une mesure d’AED, 
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la place du psychologue dans cette intervention…) et ce que les textes évoquent par 
rapport à ces axes. 
 
 Le travail et l’élaboration de ce protocole propre aux AED est toujours en 
cours. Il devrait être présenté aux Chefs de service de l’ASE dans le 1er trimestre 
2009, afin qu’ils puissent prendre acte du processus d’intervention commun à 
chaque équipe que nous mettons en œuvre, quel que soit le territoire. 
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AEMO 

Vannes 

AEMO 

Ploërmel 

 

AEMO 

 Quai des indes 

 

AEMO 

chaigneau 

 

IOE 

 

Groupe de pilotage interprofessionnel 
(personnel socioéducatif, personnel administratif, 

cadre de direction, psychologue 

Instance cadres 

techniques/ cadres 

de direction 

Instance cadres 

de direction 

 

L’EVALUATION INTERNE :  
une  démarche en dynamique 

 
L’organisation de la mise en œuvre de l’évaluation interne s’est déroulée lors 

d’une journée interservices (18 janvier 2008) regroupant l’ensemble des 
professionnels des équipes du MO. 
 

La démarche d’évaluation a été présentée et un positionnement s’est opéré 
à partir de l’exposé de plusieurs scénarios possibles et c’est la démarche suivante 
qui a été adopté par les salariés. 
 

 
L’intérêt du scénario retenu, bien qu’il demande une certaine rigueur, est 

qu’il peut s’adapter aux rythmes des équipes au regard de leur fonctionnement et 
organisation propres. 

 
Ainsi, dans le cadre de leur réunion d’équipe, pour certaines équipes, il était 

décidé de consacrer 30 à 45 mn par semaine à ce travail d’auto-évaluation en se 
centrant sur un sous-item, (exemple : le sous-item « La méthodologie du projet 
personnalisé est identifiée » dans l’item « La participation de l’usager à son projet » 
du chapitre « B. USAGER »). 

 

Scénario entériné lors de la réunion interservices 
 

Méthodologie retenue 

Chaque équipe et instance, sous la houlette d’un Chaque équipe et instance, sous la houlette d’un Chaque équipe et instance, sous la houlette d’un Chaque équipe et instance, sous la houlette d’un 

référent animateur, se met au travail, prend un référent animateur, se met au travail, prend un référent animateur, se met au travail, prend un référent animateur, se met au travail, prend un 

thème différent et le travaille «thème différent et le travaille «thème différent et le travaille «thème différent et le travaille «    à fondà fondà fondà fond    ». 

 

Ensuite chaque équipe « passe » sa production à 

une autre équipe pour complément si besoin, car il 

est important de respecter les différences. 

(ex : AEMO Vannes passe le thème usager à 

l’AEMO QI qui passe elle-même son travail sur le 

chapitre « association » à IOE, etc… De la même 

façon, de leur côté, les cadres techniques et 

hiérarchiques travaillent sur des items du chapitre 

« établissements et pôles » puis transmettent leur 

production, etc.) 

 

Un groupe de pilotage interprofessionnel, interprofessionnel, interprofessionnel, interprofessionnel, animé 

par le coordonateur, chef de service, se charge 

d’animer et de relancer les équipes, d’organiser les 

« rotations » et de récupérer les travaux pour mise 

en forme. 

 

Ainsi, toutes les équipes et instances participent sur 

chaque chapitre et item. 
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D’autres, telle l’instance regroupant les cadres de direction et les 
psychologues, ont choisi de bloquer un temps plus conséquent et de travailler sur la 
totalité d’un item (exemple : « La coopération et le travail en équipe» du chapitre 
« C. ETABLISSEMENTS ET PÔLES »). 
 

Cependant, une telle approche nécessite de « sécuriser » les apports de 
chaque équipe. Aussi, la règle suivante a été posée : lorsqu’une équipe ou instance, 
consulte le travail d’une autre équipe, elle ne doit apporter aucune modification au 
travail réalisé, toutefois elle peut le compléter par ses propres réflexions. 
 

Entre janvier et décembre 2008, 4 moments de ponctuation avec le groupe 
de pilotage transversal et interprofessionnel se sont tenus.  
La 1ère réunion a consisté à la mise en œuvre de la rotation et des niveaux de 
travail du groupe. 
 

Les rencontres intermédiaires ont permis de faire le point sur l’avancée des 
travaux et sur l’organisation des « rotations » tel que prévu dans la méthodologie 
mise en œuvre. 

 
On peut repérer un réel intérêt de l’ensemble du Service de Milieu Ouvert 

autour de ce travail d’auto-évaluation. 
 
Ce travail de questionnements sur nos pratiques est source 

d’enrichissement. Les équipes se sentent nourries par la réflexion que l’auto-
évaluation impose. 

 
Investissements et plaisir de travailler ensemble ont été également évoqués 

à chaque rencontre du groupe de pilotage. 
 

S’il faut noter quelques difficultés quant à la mise en œuvre de la 
méthodologie (en effet, en fonction des masses de travail, à certains moments le 
rythme des différentes équipes a « bousculé » les prévisions quant aux 
« rotations » qui n’ont pas toujours pu se réaliser telles que prévues), ceci n’a fait 
que freiner le processus ce qui fait que si les travaux réalisés le sont partiellement, 
ils sont toujours en cours et il y a un désir unanime de continuer ainsi. 
 

La nature de la méthodologie, à savoir réellement participative et réellement 
transversale, est appréciée.  

 
Les référents représentant les équipes au groupe de pilotage sont bien 

identifiés et reconnus dans leur fonction (instaurer des espace-temps pour la 
réflexion, animer « leur » équipe, être leur porte-parole et rapporteur auprès du 
groupe de pilotage). 
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LA MEDIATION PENALE 
 

 
L’activité du service de médiation pénale se partage aujourd’hui de manière 

équitable entre les mesures alternatives aux poursuites à destination des mineurs 
et les médiations pénales familiales à destination des majeurs. 
 

Le renforcement de notre équipe depuis le 1er Juillet 2008 a permis de 
répondre aux besoins croissants du parquet en doublant le nombre de permanences 
au tribunal de Vannes. Nous avons également réduit, de façon sensible, les délais 
d’attente des dossiers en cours. 
 

Dans le même temps, le travail qualitatif de secrétariat assuré avec 
beaucoup d’efficacité par Véronique Kervadec a augmenté en conséquence. 
 

Le fait d’être aujourd’hui deux médiateurs au sein du service crée une 
dynamique d’équipe positive, permettant de mutualiser nos compétences, 
notamment au cours de co-médiations sur des situations choisies. 
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Type d'infractions repérées en 2008
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RAPPEL A LA LOI ET CLASSEMENTS SOUS 
CONDITIONS 
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UNE REPONSE AUX DEUX NIVEAUX DE LA DIFFICULTE 
SCOLAIRE 

 
 
Il m’est apparu deux volets fondamentaux pour qu’une équipe de 

bénévoles, d’une part, s’inscrive dans une équipe de professionnels et, d’autre part, 
tienne dans la durée. 

 
Dans un premier temps, je pense qu’un groupe de bénévoles peut durer 

à condition qu’il se sente inscrit dans le groupe d’appartenance d’équipe éducative. 
 
Ce groupe participe à l’élaboration de cette identité d’appartenance au 

même titre que les professionnels, avec l’apport de leurs différences. Une 
confluence d’intérêt qui s’érige en valeur totem, en valeur mythique est nécessaire 
pour faire appartenance. Cette valeur mythique, réceptacle de nos croyances 
communes et partagées, fait identité pour la structure de l’ensemble de l’équipe qui 
nous tient comme sujets et comme groupe. 

 
Chacun d’entre nous y apporte sa contribution et en retour s’en nourrit 

identitairement dans le respect des rituels et des protocoles que nous avons 
instaurés ensemble. 

 
Le deuxième volet qui soulève mon intérêt est la question de la difficulté 

scolaire comme signe, comme symptôme. En effet, de manière générale, on 
propose un soutien scolaire quand il y a une demande qui correspond à une 
difficulté de ce type. 

 
Nous répondons donc à un symptôme scolaire et comme tout signe, il est 

bivalent. Il montre une difficulté plus complexe qui se loge à cet endroit et en 
appelle à la compréhension, à la clarification des sens possibles que cela recouvre 
afin de parvenir à l’exhumer et à s’en départir. Nous sommes donc invités à la fois 
à répondre, à réparer cet échec scolaire et, en même temps, à ne pas colmater, 
annuler le sens pour que l’enfant ou la famille, en appui sur leur propre créativité, 
l’exploite avec nous, dans le processus clinique engagé ensemble. 

 
Nous pouvons constater qu’à cette bivalence du symptôme répond une 

bivalence de la réponse, à savoir réparer sans colmater en écho du double niveau 
de la demande de restaurer la compétence scolaire tout en prenant en 
considération la souffrance et les blessures qui émergent à travers cette difficulté à 
l’école. 

Le symptôme ne serait en quelque sorte que la partie visible de l’iceberg. 
 
Pour ne pas être figé, bloqué, noué par ce paradoxe « réparer/clarifier » 

cette journée est pour nous l’occasion de considérer deux réponses à la difficulté 
scolaire à deux niveaux logiques différents. 
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D’une part, l’accompagnement scolaire répond effectivement à une 
difficulté dans une ou des matières scolaires, maths, français, langues étrangères 
etc. 

D’autre part, cet accompagnement est aussi l’occasion de prendre en 
considération et de participer à la réflexion d’équipe autour de ce qui émerge de la 
souffrance d’un enfant, à partir de son problème scolaire. 

 
Ainsi, le bénévole scolaire, au cœur de l’appartenance de l’équipe 

éducative, tout en regardant de manière linéaire .la difficulté première de l’enfant, 
participe à la complexité du travail de l’équipe dans le processus engagé avec 
l’enfant dans sa famille. 
 

 
 Le Psychologue du service 
 
 
 

******** 
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STATISTIQUES DE L’AEMO ET DE L’AED 
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STATISTIQUES DE L’IOE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Regard sur l'activité entre 2003 et 2006 : 
Nombre d'enfants et Nombre de familles
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COMPTE-RENDU DES XXIXÈMES ASSISES DU CNAEMO 
QUI SE SONT DÉROULÉES À MONTAUBAN 

LES 18, 19 ET 20 MARS 2009 
 
 

L’action éducative en milieu ouvert au cœur des tensions, on ne pouvait 
trouver plus juste comme intitulé pour ces trois jours… 
 

Trois jours de réflexions, d’échanges et de liens, riches, très riches mais 
avec un constat terrible : quelle anoxie ! 

 
En effet, c’est le sentiment d’étouffement, de manque d’oxygène et de poids 

oppressant qui reflète hélas le climat général des professionnels du milieu ouvert. 
 

Trois jours de réflexion, trois temps distincts, trois tensions repérées. Trois 
tensions résumées ici, en empruntant très largement les écrits diffusés lors de ces 
journées. 
 
1. Nous avons tout d’abord parlé des tensions liées à la précarisation 

croissante des familles.  
 
Même si l’ensemble des familles suivies en AEMO/AED ne relève pas toujours de 
situation de précarité, force est de constater que ce fait est facteur de 
déstabilisation, d’insécurité, de souffrance et d’affaissement de l’estime de soi. 
 
Comment soutenir l’exercice de la parentalité quand les conditions sociales de 
celle-ci ne favorisent en rien la stabilité et la sécurité nécessaire pour assumer à 
bien les devoirs et obligations de parents ? 

 
Ce constat d’être trop souvent démuni face à cette précarité ne peut que 
générer un sentiment de malaise chez les travailleurs sociaux qui se sentent 
remis en cause dans leur rôle par la nature, l’insuffisance, voire l’absence des 
réponses sociales apportées à travers l’empilement souvent contradictoire des 
dispositifs adoptés… inextricables tensions dans lesquelles nous, travailleurs 
sociaux, sommes pris. 

 
Pour le CNAEMO, le terme de tension est perçu comme facteur dynamique pour 
agir. Traiter de cette tension c’est tout d’abord interpeller les différents 
partenaires afin d’élaborer, de façon concertée avec ces derniers et la famille, 
un projet d’intervention qui prenne en compte la globalité de la situation 
familiale. 
 
Traiter de cette tension c’est témoigner de ces situations de précarité tout en 
préservant la vie privée des familles et ainsi démontrer leurs aspects néfastes, 
déstructurant et en fait destructeur de la précarité. 

 
Pour autant, si ces tensions existentielles sont au cœur de tout corps 

social, il ne faudrait pas que nous soyons de plus en plus amenés à 
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« gérer » non plus des tensions, mais des contradictions entre notre 
mission de protection de l’enfance et par ailleurs une impossibilité 
croissante d’agir sur les conditions sociales objectives de précarisation. 
 

À ce titre, le CNAEMO appelle tous ceux qui sont engagés dans la mise 
en œuvre des politiques sociales à rendre publics les besoins de ces 
populations afin de contribuer à défendre leurs droits. 
 
 
2. La seconde journée était plus particulièrement centrée sur les tensions 

liées à la fonction parentale. 
 

« …la famille est au cœur des tensions entre les questions de l’humain, celles de 
l’alliance et de la filiation, du désir et de la sexualité, de la procréation et de 
l’éducation, de l’amour, de l’affection, mais aussi celles du ressentiment ou de la 
haine, des projections mortifères, des stigmatisations de violences et des 
atteintes de l’intégrité physique et psychique des enfants ». Tensions qui sont, 
pour la plupart, au cœur des questions traitées en AEMO. 
 
De fait, le questionnement sur nos pratiques doit être de rigueur, même si cela 
peut déboucher sur des contradictions ou des paradoxes. La protection de 
l’enfant passe par le soutien à ses parents, de même que le soutien à la 
parentalité n’exonère pas de veiller à la sécurité et au bien-être de l’enfant. Le 
travail en AEMO appelle à l’acceptation de cette complexité.  
 
La confrontation des droits : des parents, de la famille, des usagers, de l’enfant 
et son intérêt supérieur ; fait souvent l’objet de tensions entre intervenants de 
la Protection de l’Enfance et autres partenaires (Education Nationale, structures 
de soins…). Comment transformer des tensions (qui laissent penser à une 
impossibilité des acteurs à se mettre d’accord) en controverses (à pousser dans 
leurs retranchements pour permettre d’ajuster la règle générale à la singularité 
des cas) sinon par de la régulation efficiente ? 
 
La Réforme de la Protection de l’Enfance, principalement construite pour mettre 
en articulation ces différentes interventions permet aux Conseils Généraux de 
s’inscrire dans ce rôle de coordonnateur des compétences et des 
complémentarités, que ce soit celles du secteur public comme du secteur 
habilité. 
 

Le CNAEMO appelle les Conseils Généraux à assumer cette responsabilité 
en faisant vivre de vraies complémentarités interinstitutionnelles et 
interdisciplinaires. Sachons éviter des dérives qui induiraient à la fois une 
attitude de contrôle hiérarchique des partenaires que sont les équipes de 
milieu ouvert et/ou la mise en œuvre d’un contrôle normatif des familles 
en difficulté. 
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3. Et enfin, la troisième journée était axée sur les tensions liées à la 
redéfinition des rôles et des missions de service public. 

 
Si la loi de mars 2007 confirme le large mouvement engagé par les Conseils 
Généraux quant à la gestion de la Protection de l’Enfance, elle laisse les acteurs 
« libres », d’une certaine manière, d’inventer ou de réinventer des modes 
relationnels nouveaux entre la commande publique et le secteur habilité… 
 
Commande publique, on voit apparaître là, les notions « d’appel d’offre » ou 
encore, de façon plus soft, « appel à projet ». Ce qui se dessine derrière cette 
conception libérale de « marché », c’est, ne soyons pas dupes, une 
rationalisation des coûts sur toutes les décisions à venir. 

 
On ne peut s’empêcher de penser aux impacts de la rationalisation sur les 
personnels et structures, surtout après avoir entendu quelques témoignages de 
collègues de certains départements qui font les « frais » de cette logique 
libérale.  
 
Est-il admissible de contrôler à outrance chaque déplacement, chaque appel 
téléphonique, chaque durée d’entretien ?  
Est-il honnête de signer une « Charte de non agression » entre associations 
alors qu’en même temps l’une d’elles, parce qu’elle est moins chère emporte un 
« marché » pour lequel elle n’a pas spécialement de compétences au détriment 
des autres associations dont les savoir faire sont reconnus ?  

 
Ces déviances posent la question quant à la place réelle que les « décideurs » 
autoriseront encore pour nos Associations habilitées. Sommes-nous encore 
considérés comme des partenaires ou devenons-nous de simples opérateurs ? 
Devons-nous nous satisfaire de cette appellation trop souvent entendue de 
« prestataires de service », qui conduit, n’en soyons pas dupes, certains 
départements à considérer le secteur associatif comme variable d’ajustement 
des politiques sociales ?  

 
Le CNAEMO réaffirme que la qualité de nos interventions est 

intimement liée à la formation des professionnels de la Protection de 
l’Enfance et à leur reconnaissance. Toute remise en question de ces 
qualifications représente un risque majeur pour les enfants et les familles 
auxquels nous nous adressons. 
 

Le CNAEMO ne saurait se satisfaire d’une simple gestion de la pénurie. 
Faisons preuve d’audace et revendiquons l’allocation des moyens 
nécessaires à l’action. 
 

Et pour terminer, ce résumé serait fort incomplet si on omettait de mentionner 
la belle complicité des acteurs du groupe régional CNAEMO Bretagne qui ont su 
faire partager leur travail, leurs idées et leur engagement auprès des membres 
d’une délégation bretonne bien représentée. Leur appétit à donné faim… et soif. 
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Enfin, on ne peut que féliciter l’organisation de ces XXIXème Assises. De 
l’accueil jusqu’à la séparation, tout a été parfait. L’hospitalité Montalbanaise est à 
l’image de la ville et des alentours : chaleureuse et authentique.  
 

Alain LEMOINE 
Chef de service 

 


